
Les frontaliers bénéficient-ils des mêmes droits à congé que les
résidents ?

Réponse courte

Les frontaliers bénéficient exactement des mêmes droits à congé que les résidents au Luxembourg. Le Code du

travail luxembourgeois ne fait aucune distinction entre salariés frontaliers et résidents concernant le congé légal

annuel, les congés extraordinaires, le congé parental ou le congé pour raisons familiales.

Les critères d'ouverture et de calcul des droits à congé reposent uniquement sur l'ancienneté, la nature du contrat et

le temps de travail, sans considération du lieu de résidence. Toute différence de traitement fondée sur la résidence

est interdite et constituerait une discrimination sanctionnée par la loi.

Définition

Au Luxembourg, un salarié frontalier est une personne employée sur le territoire luxembourgeois, mais résidant

dans un pays limitrophe (France, Belgique, Allemagne). Un résident est un salarié dont le domicile légal est situé

au Luxembourg. La distinction entre frontalier et résident concerne uniquement le lieu de résidence fiscale ou

administrative, sans incidence sur le statut contractuel de salarié au regard du droit du travail luxembourgeois.

Questions fréquentes

Les salariés frontaliers ont-ils les mêmes droits à congé que les résidents luxembourgeois ?

Oui, les frontaliers bénéficient exactement des mêmes droits à congé que les résidents au Luxembourg. Le Code du travail
luxembourgeois ne fait aucune distinction entre salariés frontaliers et résidents concernant le congé légal annuel (minimum 26 jours
ouvrables), les congés extraordinaires, le congé parental ou le congé pour raisons familiales.

Quel est le cadre juridique qui protège l'égalité de traitement entre frontaliers et résidents ?

Les droits à congé sont régis par le Code du travail luxembourgeois (articles L.233-1 à L.233-16 pour le congé annuel, L.234-1 et
suivants pour les congés extraordinaires). La jurisprudence luxembourgeoise confirme l'absence de distinction entre frontaliers et
résidents, et toute restriction fondée sur la résidence serait sanctionnée par les juridictions du travail.

Quels sont les critères pour calculer les droits à congé des frontaliers ?

Les critères d'ouverture et de calcul des droits à congé reposent uniquement sur l'ancienneté, la nature du contrat (CDI, CDD, intérim) et
le temps de travail (temps plein ou partiel), sans considération du lieu de résidence. Le lieu de résidence fiscale ou administrative n'a
aucune incidence sur les droits à congé.

Un employeur peut-il traiter différemment les demandes de congé des frontaliers ?

Non, toute différence de traitement fondée sur la résidence est interdite et constituerait une discrimination sanctionnée par la loi. Les
employeurs doivent traiter les demandes de congé des frontaliers selon les mêmes procédures que celles des résidents, en appliquant
les mêmes conditions d'approbation et modalités.
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Conditions d’exercice

Le Code du travail luxembourgeois ne prévoit aucune différenciation entre salariés résidents et frontaliers en matière

de droits à congé. Tous les salariés titulaires d'un contrat de travail régi par le droit luxembourgeois bénéficient des

mêmes droits à congé, qu'il s'agisse du congé légal annuel, des congés extraordinaires, du congé parental, du congé

pour raisons familiales ou du congé pour maladie. L'ancienneté, la nature du contrat (CDI, CDD, intérim) et le temps

de travail (temps plein ou partiel) constituent les seuls critères d'ouverture et de calcul des droits à congé.

Modalités pratiques

Le calcul du congé légal annuel (minimum 26 jours ouvrables par an) s'applique uniformément à tous les salariés,

sans distinction de nationalité ou de résidence. Les demandes de congé, les procédures d'approbation, ainsi que les

modalités de report ou d'indemnisation en cas de non-prise du congé suivent les mêmes règles pour les frontaliers et

les résidents. Les congés extraordinaires (mariage, décès, naissance, etc.) sont accordés selon les mêmes

conditions, sous réserve de la production des justificatifs requis. Les frontaliers doivent toutefois veiller à la

compatibilité de leur congé avec d'éventuelles obligations administratives dans leur pays de résidence, sans que cela

n'affecte les droits ouverts au Luxembourg.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de traiter les demandes de congé des frontaliers selon les mêmes procédures

que celles des résidents, afin d'éviter toute discrimination prohibée par le Code du travail. Les responsables RH

doivent s'assurer que les informations relatives aux droits à congé sont communiquées de manière identique à

l'ensemble du personnel. En cas de doute sur l'application d'un congé spécifique (par exemple, congé pour raisons

familiales), il convient de vérifier que le salarié remplit les conditions prévues par la législation luxembourgeoise,

indépendamment de son lieu de résidence. Toute différence de traitement fondée sur la résidence constituerait une

violation du principe d'égalité de traitement.

Cadre juridique

Les droits à congé des salariés, qu'ils soient frontaliers ou résidents, sont régis par le Code du travail

luxembourgeois, notamment les articles L.233-1 à L.233-16 pour le congé légal annuel, L.234-1 et suivants pour les

congés extraordinaires, L.234-44 et suivants pour le congé parental, et L.234-51 et suivants pour le congé pour

raisons familiales. La jurisprudence luxembourgeoise confirme l'absence de distinction entre frontaliers et résidents

concernant l'application de ces dispositions. Toute restriction ou différenciation fondée sur la résidence serait

sanctionnée par les juridictions du travail.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-16
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-44
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-51


Veillez à ne jamais introduire de clause ou de pratique interne différenciant les droits à congé selon la résidence du salarié, sous

peine de nullité et de sanctions pour discrimination.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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